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Le (SA formule ses exigences envers TF1
• Le régu lateu r belge corn pte
sur le (SA français pour
réguler les pubs belges de TF1.

Dam; un peu plus de deux mois,
TF1 débutera ses "décrocbages
publicitaires" auprès du public

belge. Concrètement, les téléspecla-
teuN belges de TF1 - soit près d't té-
léspectateur sur S en c.ommunauté
française! - se verront proposer, doms
les grilles de programmes de la chaine
française, des écrans publicitaires spé-
cifiquement belges.
Cette perspective - dont on parle ùe-

puis la lin des années 1980 - dl' voir
TF1 monétiser son audienœ belge sur
le plan publicitaire avait provoqué un
gros clash politico-médiatique, en
mars dernier, lorsque le groupe privé
français avait confirmé sa volonté de
trouver une régie belge pour opérer
ses décrochages publicitaire. Sous la
pression de Philippe Delusinne, le pa-

tron de RTL en Belgique, le président
de l'S était intervenu auprès de ses ho-
molo/(ues du CDH et du MR pOUl'faire
barrage à une alliance entre la RMB,
régie publicitaire de la RTBF, et TF1.

Accord "win-win" ?

si .\1. Delminne eut
gain de cause, il ne dé-
coUl'agea pas son rival
français. En mai, TF1
annonçait avoir signé
un accord de commer-
cialisation avec la régie
flamande Transfer.
Pour les éditeurs his-

toriques du marché
belg-es (RTBF et RTL,
essentiellement), cette
arrivée de TF1 est
source de très grosses
inquiétudes. Avec une
audience moyenne de
19 'k" TF1 est susceptible de mordre un
gros morceau dans le gâteau publici-
taire de la c.ommunauté française.
En charge de la régulation, le Conseil

supérieUl' (CSA) belge av;lÎt annoncé,
dès le Il mai, qu'il allait enclencher
une procédure en vue d'aboutir à un
aecord "mutllelleme/lt satisfiûsant" avec
le CSA français. "TF1 es! l'II efIel tCIlU dc
.sigller ulle lIouvelle collventiOIl avec SOli
régulateur pour pouvoir réali~er ('('s l'i-

blrlges publicitaires saI'
le mar'ché belge".
Jeudi, les membres

du Collège d'autorisa-
tiun et de eontrole du
C.SAont finalisé la ré-
daction d'une "de-
mande motivée" (1)
appelant à une soln-
tion "mutuellement
satisfaisante". Cette
demande a été adres-
sée vendredi au CSA
français. A charge pOUl'
ce dernier de négocier,
ou pas, une nouvelle

convention avec TF 1...
l'our le CSAbelge, l'objectil'est d'em-

pêch cr TF 1 de profiter de ressources
publicitaires belges sans eontreparties

L'objectif
est d'empêcher
TF1 de profiter
des ressources
publicitaires

belges
sans

contreparties
financières.

et par eonséquent, d'introduire une
différence de traitement avec les
antres opérateurs bei!(es, Dans sa de-
mande,le CSA énumère les règles dé-
l'l'étales auxquelles TF1 devrait se
plier (comme l'interdiction d'inter-
rompre les émissions pOllr enHmts ou
les IOUlllalD; télévisés pal' de la pub ou
l'obligation de contribuer financière-
ment à la production audiovisuelle en
Communauté française à hauteur de
1,1 '.\',ùu chifll'e d'all'aires publicitaire
belge de TF1). Le C.SAinvitc aussi "ins-
tummenl" sun homologue français à
prévoir le respect de pratiques exis-
tantes de la chaine française envers les
chaînes beiges en matière de diffusion
de programmes.
Enfin, on retiendra eneme la de-

mande faite au CSA français de réalisLT
une "élude approfondie" préalable afin
de mesurer l'impact des décrochages
publicitaires belges de TF1.

Pierre-François Lovens

..~ (1) Celte demallde est disponilJ/e sU/'lr
site du cs/! (1I/tp:.'/wWU!.csu.bc).
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